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PAR COURRIEL 
 
 

Le 27 octobre 2025 
 
 
  
  
  
N/Réf.: 29855  
Objet : Demande d’accès aux documents - décision 
 
 
Bonjour, 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 26 septembre 2025, telle 
que précisée le 29 septembre dernier, et visant à obtenir concernant le Programme de sélection 
des travailleurs qualifiés, pour l’année 2025 :   

1. Pour la région administrative Chaudière-Appalaches, le nombre de personnes invitées 
à présenter une demande de certificat de sélection du Québec (CSQ) ventilé selon les 
quatre volets suivants :    

o Volet 1 : Haute qualification et compétences spécialisées;   
o Volet 2 : Compétences intermédiaires et manuelles;  
o Volet 3 : Professions réglementées;  
o Volet 4 : Talent d’exception;   

2. Pour chacune des régions administratives du Québec, le nombre de personnes invitées 
à présenter une demande de certificat de sélection du Québec (CSQ).   

À cet effet, nous vous transmettons ci-joint les renseignements demandés et détenus par le 
Ministère. Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
du Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/. 
Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  
 
 
 

  
Tabita Nicolaica    
Responsable de l’accès aux documents et de la protection  
des renseignements personnels  
Ministère de l'Immigration, de la Francisation et de l’Intégration  
1200 boul. Saint-Laurent, 7e étage, bureau 7.200  
Montréal (Québec) H2X 0C9  

     www.immigration-quebec.gouv.qc.ca    
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Tableau 1 
Nombre de personnes invitées à présenter une demande de Certificat de sélection du Québec 
selon chacun des quatre volets du Programme de sélection des travailleurs qualifiés dans la 
région Chaudière-Appalaches pour l’année 2025 

Volets Nombre de 
personnes invitées 

% des personnes 
invitées 

Volet 1  
Haute qualification et 
compétences spécialisées 

10 27,0 

Volet 2 
Compétences intermédiaires 
et manuelles 

19 51,4 

Volet 3 
Professions réglementées 8 21,6 

Volet 4 
Talent d’exception 0 0 

Total 37 100,0 

Source : Direction de la planification de l’immigration (DPI) du ministère de l’Immigration, 
de la Francisation et de l’Intégration, extraction le 13 octobre 2025. 

Tableau 2  
Nombre de personnes invitées à présenter une demande de Certificat de sélection du Québec 
selon la région administrative pour l’année 2025 

Région administrative de 
résidence 

Nombre de 
personnes invitées 

% des personnes 
invitées 

Montréal 337 32,5 
Capitale-Nationale 228 22,0 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 63 6,1 
Estrie 59 5,7 
Montérégie 58 5,6 
Mauricie 54 5,2 
Outaouais 41 3,9 
Chaudière-Appalaches 37 3,6 
Abitibi-Témiscamingue 32 3,1 
Centre-du-Québec 31 3,0 
Bas-Saint-Laurent 29 2,8 
Lanaudière 11 1,1 
Laval 11 1,1 
Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 10 1,0 

Laurentides 10 1,0 
Côte-Nord 8 0,8 
Nord-du-Québec 7 0,7 
Hors Québec 12 1,2 
Total 1038 100,0 

Source : Direction de la planification de l’immigration (DPI) du ministère de l’Immigration, 
de la Francisation et de l’Intégration, extraction le 13 octobre 2025. 
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